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(54)  Dispositif  pour  la  diffusion  d'air  chaud  par  une  hotte  de  cheminée 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  pour  la  diffu- 
sion  d'air  chaud  à  travers  une  ouverture  ménagée  dans 
la  paroi  d'une  hotte  de  cheminée. 

Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué 
d'au  moins  un  déflecteur  (1)  fixe  formant  écran  à  l'ob- 
servation  de  manière  à  empêcher  une  personne  placée 
en  regard  de  l'ouverture  d'aération  de  la  hotte  de  voir 
l'intérieur  de  la  hotte,  ce  déflecteur  (1  ),  disposé  à  l'inté- 

rieur  de  la  hotte,  en  arrière  de  l'ouverture  ménagée  dans 
la  paroi  de  hotte,  étant  conformé  pour  délimiter  avec  la- 
dite  ouverture  d'aération  de  la  hotte  une  cavité  (2) 
ouverte,  au  moins  vers  le  bas,  à  l'intérieur  de  laquelle  le 
flux  d'air  chaud  contenu  dans  la  hotte  de  cheminée  pé- 
nètre  librement  avant  de  ressortir  à  travers  ladite  ouver- 
ture  de  la  paroi  de  hotte  suivant  une  direction  sensible- 
ment  perpendiculaire  aux  parois  de  la  hotte. 

Application  :  décompression  de  hotte  de  cheminée. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
la  diffusion  d'air  chaud  à  travers  une  ouverture  ménagée 
dans  la  paroi  d'une  hotte  de  cheminée,  de  préférence  à 
foyer  fermé  ou  à  insert,  en  vue  d'une  décompression  de 
ladite  hotte. 

Un  grand  nombre  de  cheminées  sont  aujourd'hui 
équipées  de  foyer  fermé  ou  d'insert.  De  telles  chemi- 
nées  se  révèlent  particulièrement  intéressantes  lors- 
qu'une  circulation  d'air  est  instaurée  à  l'intérieur  de  la 
hotte  de  la  cheminée  pour  permettre,  par  convection,  le 
réchauffement  de  cet  air  et  la  redistribution  de  cet  air 
chaud  dans  l'air  ambiant.  Du  fait  de  la  présence  de  cet 
air  chaud  à  l'intérieur  de  la  hotte  de  cheminée,  il  est  né- 
cessaire,  pour  éviter  des  problèmes  de  surpression  à 
l'intérieur  de  ladite  hotte,  de  décompresser  cette  hotte. 
Cette  décompression  s'effectue  au  moyen  d'ouvertures 
ménagées  dans  la  paroi  de  ladite  hotte  en  deçà  d'un 
plafond  de  décompression.  Jusqu'à  présent,  ces  ouver- 
tures  sont  fermées  au  moyen  d'une,  généralement 
deux,  grilles  montées  à  l'intérieur  d'un  cadre  venant  se 
loger  à  encastrement  à  l'intérieur  de  ladite  ouverture. 
Ces  grilles  présentent  divers  inconvénients  liés  à  leur 
rôle  principal. 

En  effet,  ces  grilles  sont  essentiellement  destinées 
à  fermer  l'ouverture  d'aération  ménagée  dans  la  paroi 
de  la  hotte  en  vue  d'empêcher  une  personne,  placée  en 
regard  de  ladite  ouverture,  de  pouvoir  voir  à  l'intérieur 
de  la  hotte.  Elles  servent  donc  de  masque.  Pour  cette 
raison,  leur  surface  de  vide  doit  être  réduite.  En  outre, 
ces  grilles  sont  parfois  utilisées  comme  élément  de  fil- 
tration.  Du  fait  que  les  grilles  présentent  une  proportion 
de  vide  faible  de  manière  à  constituer  un  écran  empê- 
chant  toute  personne  de  voir  l'intérieur  de  la  hotte,  ces 
grilles  limitent  le  passage  d'air  à  travers  ladite  ouverture 
et  présentent  par  conséquent  deux  inconvénients  ma- 
jeurs.  Tout  d'abord,  pour  arriver  malgré  tout  à  évacuer 
une  quantité  d'air  chaud  suffisante  correspondant  à  cel- 
le  nécessaire  à  la  décompression  de  la  hotte,  il  devient 
alors  impératif  d'augmenter  la  surface  de  la  grille  pour 
arriver  à  obtenir  le  même  débit  d'air  que  dans  le  cas 
d'une  ouverture  libre  ou  largement  ouverte.  Il  en  résulte 
des  inconvénients  d'ordre  esthétique,  d'encombrement 
de  la  grille  et  d'augmentation  du  prix.  Le  second  incon- 
vénient  de  ces  grilles  est  lié  au  fait  que  la  présence  des 
grilles  freine  l'air  devant  s'écouler  à  travers  ladite  ouver- 
ture  de  la  paroi  de  la  hotte.  Ce  freinage  génère  une  mo- 
dification  de  la  trajectoire  de  l'air  qui  tend  alors  à  remon- 
ter  contre  les  parois  de  la  hotte,  ce  qui  provoque  un  jau- 
nissement  des  parois  de  hotte. 

Une  autre  solution  consiste  à  utiliser,  pour  la  ferme- 
ture  de  la  ou  des  ouverture(s)  ménagée(s)  dans  la  paroi 
de  hotte,  un  volet  disposé  à  l'intérieur  de  la  hotte,  ce 
volet  étant  mobile  entre  deux  positions  extrêmes  com- 
me  cela  est  décrit  dans  le  brevet  US-A-4.059.090.  Ce 
volet  constitué  par  une  simple  plaque  forme  un  élément 
d'obturation  de  l'ouverture  inapte  à  guider  seul  correc- 

tement  le  flux  d'air  chaud  sortant  de  la  hotte  de  telle  sor- 
te  que  ce  déflecteur  doit  être  utilisé  en  combinaison 
avec  un  embout  tubulaire  logé  à  l'intérieur  de  l'ouverture 
de  la  hotte  et  faisant  saillie  vers  l'extérieur  de  la  hotte 

s  par  rapport  aux  parois  de  cette  dernière  de  manière  à 
obtenir  une  sortie  du  flux  d'air  sensiblement  perpendi- 
culaire  à  la  paroi  de  hotte.  Un  tel  dispositif,  constitué  à 
la  fois  d'un  embout  tubulaire  rapporté  disposé  en  saillie 
de  l'embouchure  de  l'ouverture  de  la  hotte  et  d'un  volet 

10  mobile,  présente  un  certain  nombre  d'inconvénients. 
Outre  la  complexité  de  l'ensemble  du  dispositif,  ce  dis- 
positif  se  révèle  particulièrement  encombrant,  inesthé- 
tique  et  nécessite  un  temps  de  montage  important.  Pour 
toutes  ces  raisons,  de  telles  solutions  sont  aujourd'hui 

15  abandonnées.  Jusqu'à  présent,  y  compris  dans  des  do- 
maines  d'application  éloignés  de  l'invention,  il  n'a  pas 
été  proposé  de  déflecteur  qui  soit  apte  à  répondre  si- 
multanément  et  de  manière  pertinente  au  problème  du 
jaunissement  des  parois  et  du  masquage  de  l'intérieur 

20  de  la  hotte  sans  que  ce  déflecteur  soit  placé  en  saillie 
de  l'ouverture  ménagée  dans  la  hotte. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de  propo- 
ser  un  dispositif  pour  la  diffusion  d'air  chaud  à  travers 
une  ouverture,  dite  ouverture  d'aération,  ménagée  dans 

25  la  paroi  d'une  hotte  de  cheminée,  dans  lequel  la  diffu- 
sion  d'air  chaud  à  travers  l'ouverture  d'aération  de  la 
hotte  de  cheminée  s'effectue  librement  de  manière  à  ré- 
duire  voire  empêcher  tout  jaunissement  des  parois  de 
la  hotte. 

30  Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  un  dispositif  pour  la  diffusion  d'air  chaud  dont  la  con- 
ception  permet  d'éviter  l'utilisation  de  grilles  ou  de  sup- 
primer  les  inconvénients  liés  à  l'utilisation  classique  de 
grilles. 

35  Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  un  dispositif  pour  la  diffusion  d'air  chaud  dont  la  con- 
ception  permet  l'utilisation  de  grille  à  proportion  impor- 
tante  de  vide. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
40  ser  un  dispositif  pour  la  diffusion  d'air  chaud  dont  la  con- 

ception  et  le  positionnement  dans  la  hotte  le  rendent  dis- 
cret  donc  particulièrement  esthétique. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour 
la  diffusion  d'air  chaud  à  travers  une  ouverture  ménagée 

45  dans  la  paroi  d'une  hotte  de  cheminée,  de  préférence  à 
foyer  fermé  ou  à  insert,  en  vue  de  la  décompression  de 
ladite  hotte,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'au 
moins  un  déflecteur  fixe,  formant  écran  à  l'observation 
de  manière  à  empêcher  une  personne  placée  en  regard 

so  de  l'ouverture  d'aération  de  la  hotte  de  voir  l'intérieur  de 
la  hotte,  ce  déflecteur,  disposé  à  l'intérieur  de  la  hotte, 
en  arrière  de  l'ouverture  ménagée  dans  la  paroi  de  hot- 
te,  étant  conformé  pour  délimiter  avec  ladite  ouverture 
d'aération  de  la  hotte  une  cavité  ouverte  au  moins  vers 

55  le  bas,  à  l'intérieur  de  laquelle  le  flux  d'air  chaud  contenu 
dans  la  hotte  de  cheminée  pénètre  librement  avant  de 
ressortir  à  travers  ladite  ouverture  de  la  paroi  de  hotte 
suivant  une  direction  sensiblement  perpendiculaire  à  la- 
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dite  paroi  de  hotte  de  manière  à  réduire  le  jaunissement 
des  parois  de  la  hotte. 

La  libre  circulation  du  flux  d'air  à  travers  la  cavité 
permet  de  réduire  la  dimension  des  ouvertures  ména- 
gées  dans  les  parois  de  hotte,  voire  le  nombre  d'ouver- 
tures.  Par  ailleurs,  grâce  à  la  conception  de  ce  déflec- 
teur  conformé  à  la  fois  pour  former  un  écran  à  l'obser- 
vation  et  guider  le  flux  d'air  chaud  sortant  de  la  hotte 
suivant  une  direction  perpendiculaire  à  la  paroi  de  hotte, 
les  grilles  classiquement  utilisées  pour  obturer  l'ouver- 
ture  de  la  hotte  sont  soit  supprimées,  soit  réalisées  avec 
une  proportion  importante  de  vide  de  telle  sorte  que  tous 
les  inconvénients  inhérents  à  l'utilisation  de  grille  sont 
supprimés. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion,  le  déflecteur  est  maintenu  en  position,  à  l'arrière 
de  ladite  ouverture  de  la  hotte,  au  moyen  d'un  cadre  lo- 
gé  à  l'intérieur  de  ladite  ouverture. 

Le  positionnement  du  déflecteur  en  arrière  de 
l'ouverture  de  la  hotte  le  rend  pratiquement  invisible  de 
telle  sorte  que  ce  déflecteur  ne  nuit  pas  à  l'esthétique 
de  l'ensemble  de  la  hotte. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  d'un  exemple  de  réalisation,  en  ré- 
férence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
dispositif  pour  la  diffusion  d'air  chaud  à  travers  une 
ouverture  ménagée  dans  la  paroi  d'une  hotte  de 
cheminée  conforme  à  l'invention,  en  position  écla- 
tée  des  éléments  constitutifs  dudit  dispositif  et 

la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  d'une  che- 
minée  incorporant  un  dispositif  pour  la  diffusion  d'air 
chaud  conforme  à  l'invention. 

Le  dispositif  pour  la  diffusion  d'air  chaud  à  travers 
une  ouverture  1  3  ménagée  dans  la  paroi  1  4  d'une  hotte 
de  cheminée,  de  préférence  à  foyer  fermé  ou  à  insert, 
en  vue  de  la  décompression  de  ladite  hotte,  objet  de 
l'invention,  est  constitué  d'au  moins  un  déflecteur  1  ,  dis- 
posé  à  l'intérieur  de  la  hotte,  en  arrière  de  ladite  ouver- 
ture  13.  Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  2,  cette 
ouverture  1  3,  de  forme  généralement  carrée  ou  rectan- 
gulaire,  est  ménagée  dans  la  paroi  1  4  frontale  de  la  che- 
minée  et  non  en  saillie  de  cette  dernière.  Cette  ouver- 
ture  13  est  généralement  disposée  au  voisinage  d'un 
plafond  de  décompression  15  dont  la  construction  est 
imposée  par  des  règles  de  sécurité.  De  l'air  ambiant  et/ 
ou  de  l'air  chaud  provenant  du  foyer  de  la  cheminée  pé- 
nètrent  librement  à  l'intérieur  de  la  hotte  dans  la  partie 
de  la  hotte  située  au-dessous  du  plafond  de  décompres- 
sion  15.  Cet  air  se  réchauffe  au  contact  du  foyer  et  du 
conduit  de  cheminée  16. 

Le  déflecteur  1  est  conformé  pour  délimiter  avec  la- 
dite  ouverture  d'aération  13  de  la  hotte  une  cavité  2 
ouverte,  à  ouverture  dirigée  au  moins  vers  le  bas,  com- 
me  le  montrent  les  figures  1  et  2.  Le  flux  d'air  chaud 

contenu  dans  la  hotte  de  cheminée  pénètre  librement  à 
l'intérieur  de  cette  cavité  2,  comme  le  montre  la  flèche 
F  (figure  2),  avant  de  ressortir  à  travers  ladite  ouverture 
13  de  la  paroi  14  de  hotte  suivant  une  direction  F'  sen- 

5  siblement  perpendiculaire  à  la  paroi  1  4  comportant  cette 
ouverture  1  3,  de  manière  à  réduire  le  jaunissement  des 
parois  de  la  hotte. 

Cette  direction  du  flux  d'air  chaud  est  directement 
liée  à  la  conformation  du  déflecteur  1  .  Ce  déflecteur  1  , 

10  comme  le  montre  la  figure  1  ,  est  un  corps  creux  consti- 
tué  d'au  moins  une  face  du  dessus  et  une  face  arrière. 
La  face  du  dessus,  dont  le  bord  libre  s'étend  sensible- 
ment  parallèlement  adjacent  au  bord  supérieur  de 
l'ouverture  1  3  ménagée  dans  ladite  hotte,  est  prolongée 

15  par  au  moins  une  face  arrière  dont  le  bord  libre  s'étend 
sensiblement  dans  le  plan  horizontal  du  bord  inférieur 
de  l'ouverture  1  3  ou  au-dessous  de  ce  plan  et  à  distance 
du  bord  inférieur  de  l'ouverture  13.  La  face  du  dessus 
et  la  face  arrière  sont  conformées  pour  constituer  un 

20  écran  à  l'observation,  c'est-à-dire  un  écran  empêchant 
une  personne  placée  en  regard  de  l'ouverture  d'aération 
de  la  hotte  de  voir  l'intérieur  de  cette  hotte.  Cette  con- 
formation  du  déflecteur  1  permet  ainsi  de  s'exempter 
éventuellement  du  montage  d'une  grille.  Elle  peut  per- 

25  mettre  également  des  effets  visuels  rendant  l'ensemble 
esthétique  dans  le  cas  où  la  face  arrière  du  déflecteur 
porte  sur  sa  face  interne  des  motifs,  par  exemple  en  re- 
lief,  décoratifs.  Bien  que  la  face  du  dessus  et  la  face 
arrière  de  ce  déflecteur  1  puissent  affecter  un  grand 

30  nombre  de  formes,  cette  face  du  dessus  et  cette  face 
arrière  du  corps  de  déflecteur  sont  de  préférence  cons- 
tituées  au  moyen  d'une  plaque  unique  concave  10. 

Afin  d'obtenir  une  circulation  d'air  optimale  et  une 
vitesse  de  flux  suffisante  pour  permettre  la  décompres- 

35  sion  de  la  hotte,  le  corps  du  déflecteur  1  comporte  en 
outre  des  faces  latérales  délimitées  par  des  joues  1  1  qui 
empêchent  tout  échappement  latéral  du  flux  d'air  chaud 
pénétrant  à  l'intérieur  de  la  cavité  2  délimitée  par  le  dé- 
flecteur.  On  obtient  ainsi  une  cavité  2  dont  le  volume  est 

40  ouvert  en  direction  du  bas  et  en  direction  de  l'ouverture 
13  ménagée  dans  ladite  paroi  14  de  hotte. 

Ce  déflecteur  1  fixe  est  maintenu  en  position  à  l'ar- 
rière  de  ladite  ouverture  13  de  la  hotte  au  moyen  d'un 
cadre  3  logé  à  l'intérieur  de  l'ouverture  1  3  de  hotte.  Ce 

45  cadre  3  comporte  un  rebord  périphérique  externe  7  qui, 
lors  de  l'introduction  du  cadre  3  dans  l'ouverture  13  de 
la  paroi  14  de  hotte,  vient  en  appui  contre  les  bords  de 
l'ouverture  13.  Ce  cadre  3,  logé  à  l'intérieur  de  l'ouver- 
ture  13  de  la  paroi  14  de  hotte,  dit  précadre,  comporte 

50  un  rebord  périphérique  interne  6  coopérant  avec  des 
ailes  8  périphériques  externes  du  déflecteur  qui,  au 
cours  de  l'introduction  du  déflecteur  1  dans  le  précadre 
3  sont  amenées  en  appui  sur  ledit  rebord  6.  Ce  monta- 
ge,  particulièrement  simple  du  déflecteur  sur  le  cadre 

55  dit  précadre  3,  permet  en  outre  un  démontage  aisé  de 
l'ensemble  pour  vérifier  l'état  du  conduit  de  raccorde- 
ment  1  6.  En  pratique,  le  cadre  3  est  tout  d'abord  logé  à 
l'intérieur  de  l'ouverture  13  de  la  paroi  14  de  hotte  puis 
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le  déflecteur  1  est  introduit  à  coulissement  à  l'intérieur 
du  cadre  3  jusqu'à  une  position  dans  laquelle  ses  ailes 
8  viennent  en  appui  sur  le  rebord  périphérique  6  interne 
dudit  cadre  3. 

Le  maintien  en  position  du  déflecteur  1  à  l'intérieur 
du  cadre  3  est  obtenu  au  moyen  d'un  cadre  4.  Ce  cadre 
4,  logé  à  encastrement  à  l'intérieur  du  précadre  3,  per- 
met  aux  ailes  8  du  déflecteur  1  d'être  maintenues  en 
appui  sur  le  rebord  6  du  précadre  3. 

Le  cadre  3,  logé  à  l'intérieur  de  l'ouverture  de  la  pa- 
roi  de  hotte,  peut  délimiter  une  ouverture  fermée  ou 
ouverte.  Dans  l'exemple  représenté,  le  cadre  3,  logé  à 
l'intérieurde  l'ouverturede  la  paroi  de  hotte,  délimite  une 
ouverture  fermée  au  moyen  d'une  grille  5.  La  grille  5  est 
portée  par  le  cadre  4,  logé  à  encastrement  à  l'intérieur 
du  précadre  3.  Ce  cadre  4  comporte  en  outre  un  rebord 
périphérique  externe  12  apte  à  masquer  les  bords  de 
l'ouverture  13  ménagée  dans  la  paroi  14  de  hotte  et/ou 
le  rebord  périphérique  externe  7  du  cadre  3. 

Une  fois  le  déflecteur  1  en  position  avec  ses  ailes 
8  en  appui  sur  le  rebord  périphérique  interne  6  du  pré- 
cadre  3,  on  vient  placer  le  cadre  4  à  l'intérieur  du  pré- 
cadre  3.  Ce  cadre  4  maintient  alors  en  position  le  dé- 
flecteur  1  .  Il  est  également  possible  de  sceller  ce  cadre 
4  sur  les  bords  de  l'ouverture  de  la  paroi  de  hotte  bien 
qu'un  tel  montage  indémontable  ne  présente  guère 
d'avantages.  La  présence  de  cette  grille  5  permet  d'em- 
pêcher  une  personne  située  en  regard  de  l'ouverture  de 
la  paroi  de  hotte  d'introduire  un  objet  quelconque  à  l'in- 
térieur  de  ladite  hotte.  Cette  grille  a  donc  une  fonction 
de  protection  et  constitue  un  élément  de  sécurité.  Par 
contre,  cette  grille,  ne  présentant  plus  de  fonction 
d'écran,  peut  comporter  une  proportion  de  vide  impor- 
tante  de  manière  à  ne  pas  nuire  à  la  circulation  du  flux 
en  interférant  sur  celle-ci. 

Pourparfaire  lacirculation  d'airà  l'intérieurde  ladite 
cavité  2  et  empêcher  tout  confinement  d'air  chaud  à  l'in- 
térieur  de  la  hotte,  la  face  du  dessus  du  corps  du  déflec- 
teur  comporte  au  moins  une  ouverture  9.  Dans  l'exem- 
ple  représenté,  cette  face  du  dessus  est  découpée  pour 
ménager  au  moins  deux  ouvertures  9,  par  exemple  de 
type  ouïes.  Ces  ouvertures  sont  réalisées  par  découpa- 
ge  de  la  face  du  dessus  du  déflecteur  1  puis  écartement 
de  la  languette  ainsi  découpée,  comme  le  montre  la  fi- 
gure  1  .  Bien  évidemment,  tout  autre  mode  de  réalisation 
des  ouvertures  peut  être  envisagé. 

Revendications 

1  .  Dispositif  pour  la  diffusion  d'air  chaud  à  travers  une 
ouverture  (13)  ménagée  dans  la  paroi  (14)  d'une 
hotte  de  cheminée,  de  préférence  à  foyer  fermé  ou 
à  insert,  en  vue  de  la  décompression  de  ladite  hotte, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'au  moins  un 
déflecteur  (1)  fixe  formant  écran  à  l'observation  de 
manière  à  empêcher  une  personne  placée  en  re- 
gard  de  l'ouverture  d'aération  de  la  hotte  de  voir  l'in- 

térieur  de  la  hotte,  ce  déflecteur  (1),  disposé  à  l'in- 
térieurde  la  hotte,  en  arrière  de  l'ouverture  (1  3)  mé- 
nagée  dans  la  paroi  (14)  de  hotte,  étant  conformé 
pour  délimiter  avec  ladite  ouverture  d'aération  (13) 

s  de  la  hotte  une  cavité  (2)  ouverte,  au  moins  vers  le 
bas,  à  l'intérieur  de  laquelle  le  flux  d'air  chaud  con- 
tenu  dans  la  hotte  de  cheminée  pénètre  librement 
avant  de  ressortir  à  travers  ladite  ouverture  (1  3)  de 
la  paroi  (14)  de  hotte  suivant  une  direction  sensi- 

10  blement  perpendiculaire  à  ladite  paroi  (1  4)  de  hotte 
de  manière  à  réduire  le  jaunissement  des  parois  de 
la  hotte. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  , 
15  caractérisé  en  ce  que  le  déflecteur  (1  )  est  maintenu 

en  position,  à  l'arrière  de  ladite  ouverture  (1  3)  de  la 
hotte,  au  moyen  d'un  cadre  (3)  logé  à  l'intérieur  de 
ladite  ouverture  (13). 

20  3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  cadre  (3),  logé  à  l'intérieur 
de  l'ouverture  (1  3)  de  la  paroi  (1  4)  de  hotte,  dit  pré- 
cadre,  comporte  un  rebord  périphérique  interne  (6) 
coopérant  avec  des  ailes  (8)  périphériques  exter- 

25  nés  du  déflecteur  qui,  au  cours  de  l'introduction  du 
déflecteur  (1)  dans  le  précadre  (3),  sont  amenées 
en  appui  sur  ledit  rebord  (6). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3, 
30  caractérisé  en  ce  que  les  ailes  (8)  du  déflecteur  (1  ) 

sont  maintenues  en  appui  sur  le  rebord  (6)  du  pré- 
cadre  (3)  au  moyen  d'un  cadre  (4)  logé  à  encastre- 
ment  à  l'intérieur  du  précadre  (3). 

35  5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  cadre  (3)  logé  à  l'intérieur 
de  l'ouverture  de  la  paroi  de  hotte  délimite  une 
ouverture  fermée  au  moyen  d'une  grille  (5). 

40  6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  et  5, 
caractérisé  en  ce  que  la  grille  (5)  est  portée  par  le 
cadre  (4),  logé  à  encastrement  à  l'intérieur  du  pré- 
cadre  (3),  ce  cadre  (4)  comportant  un  rebord  péri- 
phérique  externe  (12)  apte  à  masquer  les  bords  de 

45  l'ouverture  (1  3)  ménagée  dans  la  paroi  (1  4)  de  hot- 
te. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  déflecteur  (1  )  est  un  corps 

50  creux  constitué  d'au  moins  une  face  dite  du  dessus 
dont  le  bord  libre  s'étend  sensiblement  parallèle- 
ment  adjacent  au  bord  supérieur  de  l'ouverture  (1  3) 
ménagée  dans  ladite  hotte,  cette  face  du  dessus 
étant  prolongée  d'au  moins  une  face  dite  arrière 

55  dont  le  bord  libre  s'étend  sensiblement  dans  le  plan 
horizontal  du  bord  inférieur  de  l'ouverture  (13)  mé- 
nagée  dans  ladite  hotte  ou  au-dessous  de  ce  der- 
nier,  face  du  dessus  et  face  arrière  coopérant  entre 

4 
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elles  pour  constituer  un  écran  empêchant  une  per- 
sonne  placée  en  regard  de  l'ouverture  (13)  d'aéra- 
tion  de  la  hotte  de  voir  l'intérieur  de  la  hotte. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  s 
caractérisé  en  ce  que  le  déflecteur  (1  )  est  un  corps 
creux  constitué  d'au  moins  une  face  dite  du  dessus 
et  une  face  arrière,  la  face  du  dessus  et  la  face  ar- 
rière  du  corps  de  déflecteur  étant  constituées  au 
moyen  d'une  plaque  unique  concave  (10).  10 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  et  8, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  du  déflecteur  com- 
porte  en  outre  des  faces  latérales  délimitées  par 
des  joues  (1  1  )  qui  empêchent  tout  échappement  la-  15 
téral  du  flux  d'air  chaud  pénétrant  à  l'intérieur  de  la- 
dite  cavité  (2). 

.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  déflecteur  (1  )  est  un  corps  20 
creux  constitué  au  moins  d'une  face  du  dessus  et 
d'une  face  arrière,  la  face  du  dessus  du  corps  du 
déflecteur  comportant  au  moins  une  ouverture  (9) 
empêchant  tout  confinement  d'air  chaud  à  l'intérieur 
de  ladite  hotte.  25 

20 

25 
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FIGURE  2 
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